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L’UNSA dit Non !!!  
  

L’UNSA Fonction Publique continue de 
s’opposer à la baisse des rémunérations 
pendant les congés de maladie. 

L’UNSA FP dénonce toujours cette baisse 
des rémunérations des fonctionnaires et 
des contractuels en cas de congés de 
maladie ordinaire. En effet, aucun agent ne 
choisit d’être malade ou accidenté. Elle 
rappelle que ce sont toujours des médecins 
qui signent des arrêts de maladie. 
L’UNSA FP s’oppose une nouvelle fois, lors du 
Conseil Commun de la Fonction Publique du 19 
février 2025, à ce dispositif fortement rejeté par 
les agents publics. 

 

 

 

 

 

 

Temps de Préparation : 10 mn   

Temps de cuisson : 30 mn 

 

Ingrédients pour 6 personnes 
 230 g de pâte feuilletée soit 1 rouleau  600 g de bananes soit 4 150 g de 

cassonade  20 g de beurre  
 

Préparation : 

 
 Préchauffer le four à 180°C, 
 Peler et découper les bananes en grosses rondelles (de la hauteur du moule),  
 Beurrer généreusement le moule à tarte et saupoudrer de cassonade,  
 Disposer les rondelles de bananes sur le fond du moule, 
 Recouvrir avec la pâte feuilletée en rabattant les bords à l'intérieur, 
 Enfourner pour 20 minutes, jusqu'à ce que la pâte soit bien dorée,  
 Laisser refroidir quelques minutes avant de démouler et de déguster.  
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NON à la baisse des 

rémunérations 
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